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LE S  Intimés infiftent toujours à ce que les 
lieux foient rétablis dans leur ancien état ; 
&  il eft prouvé que s ’ils ont été dénaturés, 
c'eft par leur propre fa it , par l ’enlevement 
des éclufes , par celui fait furtivement de 
la fo le qui traverfoit le canal près le paff e- 

lis qui fervoit à indiquer &  la profondeur du canal 
d'Efpinaffol &  le niveau du paff elis : enlevement qui fut 
fait antérieurement aux opérations des Experts, &  poff é- 
rieurement à la Sentence qui en ordonnoit la vérifica
tion ; enlevement qui n'a été fait par conféquent que pour 
empecher que l’on ne put reconnoître l’ancien état des 
lieux &  la hauteur de l’ancien paffelis .

Les lieux ne feroient pas remis dans cet ancien état fi 
le paflfelis s ’élevoir ; le Mineur percevoit de l ’eau en mê
me temps que les Intimés, &  il n’en percevroit qu ’acci
dentellement dans des cas d ’abondance. Le canal d'Efpi-
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naffol feroit fouvent p le in , tandis que dans l’ancien état 
il falloit que la riviere fut beaucoup plus élevée qu’à l ’or
dinaire.

11 y  a de la mauvaife foi de la part des Intimés d’infif- 
ter fur c e  point d’après leur p ro c é d é ,&  d’après la défen- 
fe du mineur Mercadier. Celui-ci foutient que le paffelis 
a&uel n’eft pas plus bas que l’ancien , &  que fi la breche 
éxoit réparée , ii les défauts de la chauffée l’etoient aufli, 
fi enfin le canal d’EfpinaffoI étoit nettoyé par-tout^com- 
me il doit l ’être , le canal percevroit au moins le même 
volume d’eau qu’il percevoit anciennement. Voilà  des faits 
articulés par le Mineur , faits non défavoués par les Inti
més *  , &  par conféquent mauvaife foi de la part de ces 
derniers ; mauvaife foi qui réfulte bien évidemment de 
leur acharnement à ne pas vouloir faire ces réparations, 
&  à exiger néanmoins que le paffelis foit hauffé ,  ce ne 
peut donc être qu’une envie démefurée de s’emparer de la 
totalité de l’eau qui leur fait tenir une pareille conduite, 
car autrement ils auroient commencé par nettoyer leur 
canal &  réparer les défauts de la chauffée ; ces préalables 
remplis , la conteftation eut été facile à décider; mais 
c ’eft ce qu ’ils ne vouloient pas.

Ils difent que le paffelis eft plus large que ne l ’étoit l’an
cien , cela eft vrai ; le mineur Mercadier ne s ’eft pasplaint 
do ce que la Sentence en ordonnoit le retraichiffement, 
mais il a expliqué les motifs pour lefquels il avoit été obligé 
de le laiffer plus large ; c'eft parce que les Intimés n’avoient 
pas affez allongé la chauffée, &  que s’ il n ’eût donné au 
paffelis que la largeur qui eft fixée par la Sentence, ilau- 
roit été obligédelaifferàcôtédu paffelis unefecondebreclie.

Le rapport de Maleprade ne dit rien que d’avantageux 
au Mineur , &  l’objection des Intimés n ’eft qu’un fophifme 
auquel on a déjà répondu. S ’il ne paffoit que 17  pouces 
d’eau dans le canal, c’eft parce que le canal n’eft pas net-
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* Vide les dire énoncés dans le procès verbal du Com- 
Tniflairev
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to y e ,  il ne l’eft qu’à l’embouchure ; les rapports confiaient 
que l’eau revenoit à la riviere de 55 toifes.

11 n’y  a que la partie de la chauffée.qui joint le paffelis qui 
puiffe être élevéeau niveau dufurplus ; l ’Appellant ne s’eft 
jamais oppofé que les Intimés corrigeaffent ce défaut qui eft 
de leurrait ; mait tout autre exhauffement feroitune nou
velle innovation de leur part qui inonderoit les héritages 
Contigus appartenants au Mineur*

Il eft prouvé d’après les différentes enquêtes , &  fur-tout 
fl’après la déclaration de l’un des Adversaires , Pierre Mer- 
çad ier , &  ladépoiition de tous les Ouvriers qui ont re- 
conftruit le paffelis, qu’il ne doit pas être élevé.

Le  partage de Teau eft la conféquence de l’incertitude 
del’état ancien des lieux 3 dénaturés par les Parties adver- 
fes. Ce font elles qui le néceflitent parleur enlevement de la 
foie &  des écluies , &  par leur acharnement à rre pas net
toyer leur canal. Ce partage eft le feul parti à prendre , 
fi d’après les enquêtes, il y  avoit de l’incertitude fur la hau
teur de l ’ancien paffelis, &  il n ’a rien cte contraire à la 
maniéré ancienne de jo u ir ,  puifque les Parties adverfes 
font dans L’impoffihilité de prouver l’impoffeifion différen
te &  exclufive*

C e n’eit pas laconftru&ibn du paffelis qui" empêche que 
l ’eau ne prenne fon cours par le c a n a l , c’eft la chauffée ,  
la  breche &  le défaut de récurement du canal : l e s  rap
p o r t s  y  f o n t  f o rm e l s .

L ’imprefcriptibilité des prifes d’eau eft de droit commun ; 
elle eft générale, non feulement dans la Province mais dans 
tout le Royaum e. Il n’y  a pas un Auteur contraire à cette 
maxime.

Les Parties font régies par le Droit écrit ; tous les A u 
teurs cités dans le Mémoire écrivoient d’après le Droit 
romain.

Les Intimés font de la mauvaife foi la plus iniîgne , lorf- 
qu’ils prétendent que le Mineur n’eft pas recevable dans 
fon appel , parce qu’ils difent qu’il a acquiefcé à la 
Sentence*
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' Il n’y  a jamais eu d’acquiefcement, «Tfortnel ni tacite 
de Ta part. Avant de faire (on enquête , il a interjette appel 
de la Sentence; &  lorfqu’ il a demandé permiiiion de taire 
entendre des témoins, il ne l’a fait que d’après les réferves 
les plus expreiTes. Il n ’y  a qu’à lire les pieces du procès 
pour en être convaincu. Les Parties adverfes s’étoient 
bien gardées de faire ufage de cette prétendue fin de non 
recevoir dans leur prétendu M ém oire, parce qu’elles 
favoient bien qu’elle étoit imaginaire ; elles ne fe font 
même déterminées à en faire ufage dans le fécond , que 
parce qu ’ils étoient perfuadés que le Mineur n’auroit 
pas le temps de relever cette impoftuf e , &  de faire connoî- 
tre la mauvaife foi de fes Adverfaires.

La fécondé viiite apprendroit que fi le canal étoit net* 
toyé par-tout, &  que les réparations fuffent faites à la 
chauffée &  à la breche , les Intimés percevroient au moins 
autant d’eau qu’ils percevoient anciennement. Cette vifite 
établiroit qu’il n’y  a qu’une feule groffe pierre au com
mencement de la chauffée , &  non plufieurs , comme 
les Experts des Parties adverfes l ’ont dit ; elle prou- 
veroit qu’il a reilé de l ’ancienne chauffée des vertiges 
qui ont 10  pieds, &  que le refte de la chauffée eft de la 
même hauteur, excepté la partie qui avoifine le paffelis.

Les a rb r e s  appartiennent au Mineur , dès que la Senten
ce juge que le terrein lui appartient, &  dès que les Intimés 
ne fe plaignent pas de la difpofition qui juge qu’ils n’ont 
aucun droit à ce terrein.

A l’égard des moyens énoncés dans l ’addition du M é
moire des Intimés, ils ne doivent pas faire plus de fenfation.

Le premier moyen n ’eft fondé que fur unefuppofition. 
La chauffée, difent-ils, étoit aciennement de la hauteur 
que la Sentence la fixe aujourd’hui. Mais où eft la preu
ve de ce fait , elle n ’exifte que dans l ’imagination des 
Parties adverfes ; le mineur Mercadier établit le contraire , 
&  par les anciens vertiges de cette même chauffée, &  par 
les faits par lui articulés, que la nouvelle chauffée eft auili 
élevée que l ’ancicnne faits articulés devant le premier
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Juge par une Requête du 1 1 Juillet 1 7 7 1  &  que jamais 
on n ’a ofé dénier précisément , crainte que la Juftice 
n’en admit la preuve.

Le fécond moyen eft de dire qu’il e f t 1 faux qu'én témps , • 
de fécherefle toute l’eau fè 'dégorgeât par le. pailelis, fans 
qu’il en entrât dans le canal. La  réponfe à cette dénéga
tion trop hardie eft écrite dans dix déportions de l’enquê
te du M ineur, qui juftifient le fait , &  qui prouvent en 
même temps combien peu le paflelis ét'oit élevé.

L ’on eft convenu à la .vérité qu’il ne pourvoit entrer db 
l’eau dans le paflelis quand il n’en entroit pas dans le canal, 
que dans le cas où le'canal' avoit befoin d’être nettoyé ,  
cî’où les Intimés concluent que les dépofitions ne prou
vent rien. Mais ils fe trompent. Ces dépofitions prouvent 
au moins que le paflelis étoit bien bas &. étoit moins élevé 
qu’il ne l’eft aujourd’hui. ~ ■

Le troifieme moyen , relatif à la hauteur du paflelis, ré
glée fur les anciens vèftiges , trouve fa réponfe dans les 
dépofitions de tous les Ouvriers qui ont reconftruit le nou
veau paflelis, * &  leur témoignage mérite plus de foi que 
les Intimés, à qui on eft forcé de'reprocher une màuvaife 
foi déterminée de falcifier jufqu’aux faits1 les mieux prouves.

Leur quatrième moyen confifte à dire que c’eft une 
infulte &  une fuppofition de dire qu ’ils ont enlevé la foie 
dont eft queftion; le Mineur ne répond pas aux inveûi- 
v e s , il le fait aux moyens : leslntim ésontpeudem ém oire, 
ils difconviennent aujourd’hui trop tard de cet enleve- 
ment , ils avoient moins de mauvaife foi en caufe prin
cipale , pùifqu’ils l’ont avouépar une requête précife, après 
l’avoir défavoué une premiere fo is ;  &  leur langage à cet 
égard fut même fingulier, ils dirent que cette foie étoit 
pourrie , &  que les Métayers du fieur de Roquemaurel 
î’avoient arrachée en remuant des pierres qui étoient à 
côté du paflelis. La  requête qui con t ien t cê t  aveu  e j l  du  
t z  M ars i y y i .

* Le  niveau des deux foies n’a rien île commun.
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Cette foie enlevée étoit plus enfoncée que celle qui 

exifta , elle fervoit relativement au paffeüs &  àfupporter 
les anciennes.écltifes,, auifi enlevées : &  celle-ci nxe le 
foLdu c a n a l , la profondeur qu’ il doit avoir. Les Intimés- 
nous difent enfin que c’eft une fuppofition de dire que l’an
cienne chauffée &  l’ancien paffeüs euiTent été conftruits 
ou entretenus p arles  auteurs du Mineur. Comment con
c e v o ir ,  difent-ils, qu’ils euffent fait cette dépenfe pour les 
Intimés.

Le mineur Mercadier a dit v r a i , quand if a avancé que. 
l ’ancienne chauffée étoit entretenue par fes auteurs. Par 
quel autre 1 eut-elle été ainfi que le pafleiis ? puifqu’â cette 
époque le canal d’Efpinaffot n’exiftoit pas , &  que nul 
autre ne; percevoit de l’eau de la chauffée que les auteurs* 
du Mineur. Ce point défait eft encore établi par les piè
ces du. procès ,*uar les chiffons même du lïeur de Roque- 
m au re l , &  par le titre de 1612?, ou  la chauffée &  .le. ca
nal fe trouvent énoncés. Il eut été bien plus fingulier que 
cette chauffée &  le paffeüs, qui ne fervoient qu’à l’utilité 
des^uteurs du M in eu r , &  ne pouvoient fervir qu’à e u x , ,  
eu lient- été entretenus. par les auteurs du iieur de Roque- 
maurel..

Ainfi l’on-voit clairement que les Intimés cherchent, à- 
force d’impoftures, à furprendre la Cour. Le mineur M e r-  
cadier n ’a malheureufement dit que trop v r a i , quand il a; 
dit que-la- feule envie de lui'ufurper fa prife d’eau fai- 
foit plaider fes Adverfaires ;. mais leurs efforts feront im* 
puiffants. La chauffée , fonpaffelis&  fon canal exiftoient 
anciennement pour fa feule utilité. L ’on n’a pas pu pref- 
crire contre lui cette faculté, l’cut-on p u , on ne l’a pas 
fa i t , par confequent de «deux chofes l ’une , ou il faut que 
fon paffelis relie dans l’état où il. e ft , puifqu’il eft prou
vé qu’en temps de féchereffe. il y  paffoit de l’eau quand i l  
n’en paffoit pas dans le canal dos Intimés, &  que fi on l’ex- 
haufloit, il ne pourroit plus jouir de cette prife d’eau , que 
non feulement il n’en percevroit point en temps de féche- 
rellb j  mais même dans un. temps ou les eaux ,  fans
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être trop baff e s , ne feroient pas bien abondantes.
O u il faut ordonner le partage proportionnel de l’eau 

dans le cas où il y  auroit de l’incertitude fur l’état ancien 
du paffelis
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